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Le 11 octobre 2011, un accord communautaire 
était signé entre les formations politiques 
qui composent le gouvernement Di Rupo.  

Il trace les contours de la 6e réforme de l’État, 
laquelle modifie substantiellement les compéten-
ces et les moyens accordés aux Régions et Com-
munautés.

L’ouvrage analyse les conséquences financières 
des nouvelles dispositions institutionnelles sur 
les finances publiques des différents niveaux de 
pouvoir en Belgique et le glissement d’un mo-
dèle de fédéralisme budgétaire «par dotations» 
vers un modèle d’»impôt partagé».  Les disposi-
tions contenues dans la réforme sont examinées 

selon un double éclairage : la Loi Spéciale de Fi-
nancement issue de la 5e réforme de l’État et les 
propositions de réforme déposées en 2010 et 2011 
par les formations politiques, les acteurs sociaux 
et les équipes de recherche universitaires.

Les auteurs de l’ouvrage accompagnent depuis 
15 ans les Présidents de partis francophones sur 
l’évolution du paysage institutionnel belge dans 
le cadre de la convention dite 4P-3U.
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Nouveauté

La 6e réforme du fédéralisme belge et ses conséquences budgétaires

Le 11 octobre 2011, l’accord institutionnel entre les négociateurs du Nord et du Sud du Pays scellait le contenu 
de la 6e réforme de l’état fédéral belge. Quatre grands sujets y sont abordés : le renouveau politique, 
la scission de l’arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde, le transfert de compétences aux Entités 

fédérées et la réforme de la Loi Spéciale de Financement.

Le présent ouvrage se concentre sur les deux derniers points de l’accord, lesquels entraîneront une modification 
des responsabilités, des compétences et des ressources du Pouvoir fédéral et des Entités fédérées.

L’ouvrage se structure en trois parties. Dans la première, le tableau de la Belgique institutionnelle actuelle est 
esquissé. Après un aperçu général de l’importance des différents niveaux de pouvoir, au niveau budgétaire, 
les budgets des Communautés et Régions, de l’état fédéral et de la Sécurité sociale sont présentés de façon 
plus détaillée. Dans la deuxième partie, le lecteur pourra se rendre compte du foisonnement d’idées qui furent 
diffusées entre 2008 et 2011 en matière de réformes de la Loi Spéciale de Financement. Enfin, la troisième et 
dernière partie présente la réforme de cette Loi telle qu’elle a été définie dans l’accord institutionnel d’octobre 
2011. Y sont examinés les conséquences en termes de recettes et de dépenses pour les Entités fédérées et les 
enjeux à venir pour la politique budgétaire des Communautés et Régions.

Cet ouvrage intéressera non seulement les étudiants, enseignants et chercheurs en Finances publiques, mais 
aussi les acteurs politiques, les journalistes et tous les citoyens intéressés par ce sujet.

Ont contribué à cet ouvrage : Jamila Bouajaja, Laureline De Wind,  
Christophe Ernaelsteen, Sarah Flament, Marc Lannoy, Marie-Eve Mulquin, 
Pascale Pousset, Alex Reuter, Valérie Schmitz, Bastien Scorneau,  
Sébastien Thonet et Ilan Tojerow.
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